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Déchets: 
240 000 $ pour 
la MRC 
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Sentiers bien 
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Sainte-Croix 
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ESTIMATION GRATUITE
de votre propriété

Michel Ferland inc.

Société par actions d’un courtier immobilier

Cell.: 581 983-5693
Bur.: 418 832-1001

Courtier immobilier résidentiel

LE courtier 
de VOTRE quartier!
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418 728-3209

Valéry Fournier, Pl. Fin.

Rep. en épargne collective

Maurice Faucher
Rep. en épargne collective

1000, St-Joseph, bur. 8,
St-Flavien QC  G0S 2M0
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Isabelle Lecours
Députée de

Lotbinière-Frontenac

Suivez-nous!
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1 (855) 718-3444
Isabelle.Lecours.LOFR@assnat.qc.ca

Les difficultés à recruter du personnel dans les entreprises manufacturières de la région  
ont des impacts significatifs dans la gestion de leur affaires. > p04

EMPLOYÉS RECHERCHÉSEMPLOYÉS RECHERCHÉS



LE
 P

EU
PL

E 
LO

TB
N

IÈ
R

E 
- É

D
IT

IO
N

 D
U

 1
9 

JA
N

VI
ER

 2
02

2
P
0
2

C’est une visite de Réjeanne Boisvert dans 
les sentiers de Knowlton, en Estrie, qui a été 
la bougie d’allumage du projet. Elle a vu les 
décorations et pensé qu’elle pourrait faire de 
même dans les sentiers de Sainte-Croix. 

Des sentiers enjolivés à  
Sainte-Croix

C
rédit photo : C
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COMMUNAUTÉ. La famille Boisvert de 
Sainte-Croix a consacré une partie de son 
temps libre à rendre plus agréable leur 
milieu de vie. Avec l’aide de bénévoles, elle 
a pris le temps de décorer les sentiers de la 
municipalité avant les Fêtes avec plus de 
200 cabanes et décorations.

Par Mélanie Labrecque

Il a fallu trois jours de travail pour décorer 
une centaine de cartons de lait. Se sont ajou-
tées les cabanes que Robert Boisvert a cons-
truit qui ont aussi été décorées.  
La famille Boisvert a reçu l’aide de six béné-

voles des sentiers ainsi que de son directeur, 
Yvan Gagnon, pour installer le décor. 
Les décorations seront visibles normalement 

pendant tout l’hiver. Déjà, la famille Boisvert 
espère répéter cette expérience et invite la 
population de la municipalité à participer.

La MRC de Lotbinière a reçu plus de 
240 000 $, soit 6,60 $ par habitant alors que 
la moyenne québécoise se situe à 7,52 $ par 
habitant. Ces sommes sont calculées selon les 
tonnages de l’année précédente. La redevance 
est divisée en deux parties : l’une pour l’enfouis-
sement des matières résiduelles et l’autre pour 
la gestion des matières organiques.  
L’enveloppe qui est réservée à la gestion des 

matières organiques permet de reconnaître les 
efforts des municipalités qui ont décidé de les 
soustraire de la collecte régulière des déchets. 
Ces dernières obtiennent une somme de 2,50 $ 
par habitant. 
Puisque le MELCC fait ses calculs à partir des 

données de l’année précédente, l’impact de 
l’implantation de la collecte des matières com-
postables au printemps 2021 n’a pas été pris 
en compte dans l’équation. 

«C’est normal que nous ne recevions rien pour 
2020 puisqu’aucune matière organique n’était 
récupérée. L’an prochain nous devrions voir la 
part consacrée aux matières résiduelles aug-
menter parce que nous aurons enterré moins 
de déchets et qu’une partie sera envoyée vers la 
plateforme de compostage», a expliqué le direc-
teur général de la MRC de Lotbinière, Stéphane 
Bergeron. 
Ce dernier ajoute que les montants reçus l’an 

prochain incluront la redevance pour les matiè-
res organiques et devraient s’approcher de ceux 
de la Ville de Lévis (à plus de 12 $ par habi-
tant). 
Notons qu’il s’agit d’une baisse par rapport 

aux sommes reçues pour 2020. La MRC de 
Lotbinière avait obtenu près de 260 000 $, soit 
l’équivalent de 7,25 par habitant. 

Fiducie pour la fermeture du LET 
Parallèlement, chaque année la MRC de 

Lotbinière doit mettre de côté une somme 
d’argent en prévision de l’entretien du Lieu 
d’enfouissement technique (LET) de Saint-
Flavien après sa fermeture.  
Cette année, la MRC déposera 140 922 $ 

dans un compte en fiducie pour 25 810 m3 
qui ont été enfouis. La somme versée par la 
MRC correspond à 5,46 $ de m3.

Plus de 240 000 $ en redevances
ENVIRONNEMENT. La MRC de 
Lotbinière a fait le point, le 12 janvier, sur 
les sommes qu’elle recevra du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les 
Changements climatiques (MELCC) en guise 
de redevance pour l’élimination des matiè-
res résiduelles en 2021.

Par melanie.labrecque@meliormedia.com
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Polices de caractère utilisées
Helvetica Neue LT PRO 45 Light
Helvetica Neue LT PRO 75 bold
Helvetica Neue LT PRO black 

Pantone 187
Pantone 309

Inscrivez-vous dès maintenant : www.formonsladifference.com!

Améliorez vos 
perspectives  
d’emploi
 
Des formations à temps partiel,  
de courte durée et à coût réduit, 
dans plusieurs domaines.

Les mesures de santé publique en vigueur 
seront respectées.

Administration, 
comptabilité et 

gestion

+
Informatique

+

 Mécanique et 
électricité

+
Autres 

formations

+

Gestion des 
ressources 

humaines

+
Langues

+

Production  
manufacturière et 

automatisation

+

Efficacité au 
travail

+

Marketing et 
service à la 

clientèle

+

M
o

nt
ag

e 
p

ho
to

 r
éa

lis
é 

av
an

t 
m

ar
s 

20
20

.
50

86
04

Actualités



LE
 P

E
U

P
LE

 LO
TB

IN
IÈ

R
E

 - É
D

ITIO
N

 D
U

 19 JA
N

V
IE

R
 2022

P
0
3

«À la lecture du règlement, on constate que 
ce sont les citoyens qui seront mieux enca-
drés : tout est en place pour que le circuit de 
Sainte-Croix réalise toutes ses activités sans 
contraintes réelles, mais en muselant les 
citoyens qui ne pourront plus faire de plain-
tes à la municipalité», peut-on lire dans un 
communiqué de presse envoyé quelques 
minutes après l’adoption du projet de règle-
ment. 
Le Regroupement estime que le conseil 

municipal a agi trop rapidement dans le seul 
but de tenir une promesse électorale alors 

que ce même conseil reprochait à l’ancien 
d’avoir agi trop vite. 
De plus, le RCSCCBE déplore que le projet 

de règlement ne contienne aucun élément 
concret pour contrôler efficacement le bruit 
émis par les véhicules et estime que les amen-
des prévues sont «ridicules». Il déplore éga-
lement une fréquence d’activités permises 
quatre fois plus élevées, pas de limites et de 
suivi sur le niveau de bruit, des activités auto-
risées chaque fin de semaine avec des véhi-
cules conformes au Code de la route, mais 
sans moyen de le vérifier et sans tenir comp-
te du bruit cumulatif. Aussi, il déplore le fait 
que des activités avec des voitures modifiées 
sont permises trois fins de semaine par mois 
et que le comité de suivi n’a pas le pouvoir 
d’agir immédiatement. 
Le RCSCCBE poursuit en indiquant que la 

Municipalité va à l’encontre d’un avis de 
l’Institut national de la santé publique 
(INSPQ), des fondements de la nouvelle Loi 
sur la qualité de l’environnement, du Code 
civil sur les relations de bon voisinage et des 
guides de différents groupes comme le con-
seil du patronat pour l’environnement. 
«Le règlement est aussi à contre-courant de 

ceux adoptés par plusieurs villes depuis deux 
ans qui ont permis de diminuer les nuisances 
tout en permettant aux activités des pistes de 
course ou autres types d’activités de se pour-
suivre. Le circuit a eu ce qu’il voulait : une 
indication claire de la ville aux citoyens de 
déménager au lieu de trouver une véritable 
solution. Des experts consultés ont eu la même 
interprétation», poursuit l’organisation. 
Si le nouveau projet de règlement vient met-

tre un terme aux procédures judiciaires entre-

❯ Le nouveau projet de règlement encadrant les activités de la piste de course à 
Sainte-Croix ne fait pas l’unanimité.

prises par les administrateurs du circuit, la 
Municipalité pourrait ne pas en avoir termi-
né pour autant. Le Regroupement, confirme-
t-il, songe à entreprendre des démarches 
juridiques. 
«Des citoyens des deux rives évaluent pré-

sentement les différents recours possibles. 
La Ville et le circuit semblent oublier qu’il 
n’existe aucun droit acquis en matière de 
pollution et que des réparations peuvent  
être exigées.»

C
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Le RCSCCBE déçu du projet de règlement
POLITIQUE. Le 10 janvier, le conseil 
municipal de Sainte-Croix a procédé à 
l’adoption d’un nouveau projet de règlement 
visant à encadrer les activités de la piste de 
course. Pour le Regroupement des citoyens 
de Sainte-Croix contre le bruit excessif 
(RCSCCBE), le conseil municipal n’a pas 
tenu compte de leurs recommandations et 
estime que ce seront plutôt les citoyens de 
Sainte-Croix, mais aussi ceux de Portneuf 
qui seront lésés.

Par melanie.labrecque@meliormedia.com

Ainsi, entre 2020 et 2021, le nombre 
d’accidents mortels est passé de 231 à 245 
et le nombre de victimes de 250 à 262.  
La conduite imprudente et les excès de 

vitesse expliquent 24,5 % de ces collisions, 
la conduite avec les capacités affaiblies par 
l’alcool, les drogues ou la fatigue est respon-
sable de 14 % des accidents et l’inattention 
ou la distraction explique 7 % de ces  
accidents. Aussi, la SQ a noté que plus de 
20 % des victimes décédées dans une col-
lision routière ne portaient pas leur ceinture 
de sécurité. 
En ce qui a trait aux collisions impliquant au 

moins une motocyclette, la SQ en compte 
57 ce qui représente une hausse par rapport 

Les collisions mortelles 
en hausse au Québec 
FAITS DIVERS. La Sûreté du Québec 
(SQ) a présenté, le 13 janvier, le bilan rou-
tier de 2021. Au cours de la dernière année, 
le corps policier a relevé une augmentation 
des collisions mortelles et des décès surve-
nus sur l’ensemble de son territoire.

à la moyenne des cinq années précédentes, 
qui se situe à 41.  
De plus, 23 piétons et six cyclistes ont éga-

lement perdu la vie sur le territoire desservi 
par la Sûreté du Québec.Pour la région de la 
Capitale-Nationale et de Chaudière-
Appalaches, la SQ a relevé une légère dimi-
nution du nombre d’accidents mortels qui 
est passé de 28 en 2020 à 26 en 2021. 

La MRC de Lotbinière 
Dans le rapport annuel du poste de la MRC 

de Lotbinière présenté en juillet dernier au 
conseil des maires, on dénombrait une baisse 
du nombre d’accidents mortels survenus sur 
le territoire. Il est passé de 4 à 3.  
Cependant, il faut prendre en considération 

que ce rapport ne couvre pas une année 
entière, mais fait état des événements qui 
se sont produits entre le 1er avril 2020 et le 
31 mars 2021. (M.L.)

Du côté des municipalités, plus des deux tiers 
d’entre elles ont vu leur population croître. Il 
s’agit de Dosquet (974 à 984), Laurier-Station 
(2601 à 2653), Leclercville (479 à 491), 
Lotbinière (802 à 844), Issoudun (879 à 893), 
Saint-Agapit (4 463 à 4 530), Saint-Antoine-de-
Tilly (1 655 à 1 722), Saint-Apollinaire (7 448 
à 7813), Sainte-Agathe (1 149 à 1 153), 
Sainte-Croix (2 546 à 2 589), Saint-Gilles 
(2 716 à 2786), Joly (1 069 à 1 078), Saint-
Patrice (1 050 à 1078) et Val-Alain (973 à 
998). 
En matière de pourcentage, ce sont les muni-

cipalités de Lotbinière (4,97 %), Saint-
Apollinaire (4,74 %) et Saint-Antoine-de-Tilly 
(3,89 %) qui ont connu les plus importantes 
croissances de leur population. 

Population en croissance 
SOCIÉTÉ. La population de la MRC de 
Lotbinière est en croissance. Selon le décret 
officiel de la population de la province publié 
dans la Gazette officielle du Québec le 29 
décembre, la population de la MRC de 
Lotbinière a augmenté de 2,2 %, passant 
de 33 773, en 2021, à 34 553, en 2022.

Par ailleurs, quatre municipalités ont vu leur 
population diminuer, soit Saint-Édouard (1 216 
à 1205), Saint-Flavien (1 610 à 1596), Saint-
Narcisse (1 126 à 1 123) et Saint-Sylvestre 
(1 023 à 1 017). (M.L.)

GINGRAS  
VALLERAND
LAROCHE
AVOCATS

AU BUREAU DE LAURIER 
SUR RENDEZ-VOUS

AU BUREAU DE LAURIER 
TOUS LES MERCREDIS 14 H À 17 H

BRUNO LAROCHE
AVOCAT
1535, chemin Ste-Foy, bur. 310 
Québec (Québec)  G1S 2P1 
Tél.: 418 682-1535 poste 227 
Télécopieur: 418 682-6060 

brunolaroche@gingrasvallerand.com

«Carrefour Lauvien»
1000, rue St-Joseph
Laurier-Station, QC

Rés.:  418 872-1984
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NOUVELLE ENTREPRISE À SAINT-AGAPIT

TRANSACTIONS 
IMMOBILIÈRES

TESTAMENT

CRÉATION D’ENTREPRISE

418 888-3136
1186, rue Principale

Christine Bergeron, notaire

Luka Mercier, avocat

Sébastien O.Rousseau, cpa
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Omicron s’invite dans la crise

Depuis le 4 janvier, le gouvernement a annon-
cé des changements dans les consignes d’isole-
ment et de gestions des contacts. La durée 
recommandée de l’isolement avec des symptô-
mes de la COVID-19 passe de 10 à 5 jours pour 
ceux qui sont adéquatement vaccinées. 
Actuellement, les tests PCR réalisés en clini-

que de dépistage sont accessibles à certaines 
clientèles. Les entreprises comme Planchers PG 
de Saint-Édouard doivent se rabattre sur les tests 
rapides. S’il s’agit d’une bonne nouvelle pour les 
entreprises, l’enjeu, explique la présidente-direc-
trice générale, Anne-Marie Faucher, c’est l’accès 
à ces tests. 
«C’est bien de dire que le délai est abaissé à 

cinq jours. Quand tu as des symptômes et que 
tu n’as pas accès à des tests rapides, tu ne sais 
pas si tu l’as et tu dois demeurer à la maison. 
Avec la transmission rapide dans la population, 
ça peut mettre à risque un quart de travail», a-
t-elle analysé. S’ajoutent aussi les cas déclarés 

dans une bulle familiale qui force l’isolement de 
l’ensemble des membres d’une famille pendant 
plusieurs jours. 
Afin d’éviter la propagation dans les murs de 

l’entreprise, différentes mesures ont été mises 
en place, souligne Mme Faucher. Tous les sous-
traitants qui se présentent à l’usine doivent subir 
un test de dépistage rapide. La prise de tempé-
rature a été ramenée pendant les travaux qui ont 
eu lieu dans l’usine pendant la pause des Fêtes. 
D’ailleurs, les nouveaux aménagements à la fin 
de la ligne de production permettront de main-
tenir une distance de deux mètres entre les 
employés. 
Chez Structure d’acier Turgeon, la nouvelle est 

aussi bien accueillie. Son président, René 
Turgeon, assure qu’un suivi «méticuleux» est fait 
pour éviter une possible propagation. L’entre-
prise assure une surveillance des employés et 
un suivi des symptômes. «Dans l’usine on a été 
assez chanceux. On n’a pas eu à isoler de dépar-
tements. On a eu peur, mais ç’a été correct.» 

ÉCONOMIE. La vitesse de propagation 
du variant Omicron de la COVID-19 change 
la donne pour les entreprises. Déjà qu’elles 
doivent composer avec une pénurie de main-
d’œuvre, elles devront prendre en compte 
l’absentéisme provoqué par un résultat posi-
tif à un test de dépistage d’un employé ou 
de l’un de ses proches.

Par melanie.labrecque@meliormedia.com

Plus de 300 entreprises de Chaudière-
Appalaches ont participé à l’étude qui a 
montré qu’en 2021, 2,1 G$ de production 
manufacturière ont échappé à la région, 
sans compter des millions de dollars d’inves-
tissements non réalisés.  Près de 60 % des 
entreprises manufacturières de la région ont 
déclaré avoir abandonné la fabrication de 
certains produits et diminué la recherche de 
nouveaux clients, et elles prévoient consa-
crer moins de ressources dans le dévelop-
pement de nouveaux produits. Jusqu’à 76 
% d’entre elles ont eu à refuser des contrats 
faute de capacité à livrer. S’ajoutent des per-
tes de 145 M$ en revenus pour les différents 
paliers de gouvernement en 2021. De plus, 
ce sont près de 650 M$ de contributions fis-
cales annuelles aux gouvernements du 
Québec et du Canada qui sont mises à ris-
ques par la pénurie de main-d’œuvre.

Cri du cœur
ÉCONOMIE. Le 8 novembre dernier, la 

Table régionale des élus de la 
Chaudière-Appalaches présentait les résul-
tats d’une étude commandée à la firme 
Deloite sur les impacts économiques de la 
crise de la main-d’œuvre. 

Dans une région où ce pan de l’économie repré-
sente 28 % de son produit intérieur brut (PIB), 
soit la valeur marchande de tous les biens et ser-
vices produits en Chaudière-Appalaches, les con-
séquences du plein emploi sont bien réelles pour 
les entreprises. 
Chez Planchers PG, de Saint-Édouard, les diffi-

cultés de recrutement ont un impact direct sur 
la capacité de production, qui est diminuée, sur 
les délais de livraison, qui ont augmenté et une 
surcharge de travail pour les salariés actuels. 
L’entreprise qui compte plus de 200 travailleurs 
a plus d’une dizaine de postes à temps plein tou-
jours vacants. 
«C’est du jamais vu, nous avons été contraints 

de mettre un frein à notre développement. Nous 
sommes frileux à accepter de nouveaux contrats 
et nous avons abandonné temporairement la fabri-
cation de certains produits», a résumé la prési-
dente-directrice générale de Planchers PG, 
Anne-Marie Faucher. 
Selon une étude réalisée par la firme Deloite 

pour le compte de la Table régionale des élus de 
la Chaudière-Appalaches (TREMCA), cette pro-
blématique de recrutement dans cette seule entre-
prise prive l’économie de la MRC de Lotbinière 
et de la Chaudière-Appalaches de plus de 1 M$ 
en retombées. 
Chez Structure d’Acier Turgeon, de Saint-

Narcisse-de-Beaurivage, la problématique ne date 
pas d’hier. Son président, René Turgeon, éprouve 
depuis près de cinq ans, de la difficulté à pour-
voir des postes affichés, autant spécialisés que 
journaliers. En 2021, il estime à 2 M$ la valeur 
des contrats perdus.  
Ces problèmes nuisent aussi au processus 

d’expansion. «C’est plus difficile de faire des affai-
res. Nous sommes une référence dans le bâti-
ment agricole au Canada. Nous avons des clients 
de Toronto aux Iles de la Madeleine. Mais, pour le 
moment, nous ne pouvons pas prendre d’expan-
sion», a soutenu M. Turgeon. 

Immigration 
L’embauche de travailleurs étrangers est vue par 

plusieurs entrepreneurs comme l’une des princi-
pales solutions pour se sortir de cette crise. 
Pourtant, le processus d’accueil est considéra-
blement ralenti par les lourdeurs administratives. 
«L’un des problèmes majeurs qu’on a au 

Québec, c’est que tout doit être fait en double. 
Il y a le Certificat d’acceptation du Québec qui 
retarde la demande de plusieurs mois. Les délais 
au fédéral sont extrêmement longs. C’est de  
8 à 10 mois d’attente et même après ça, on 
n’est pas certain qu’ils soient reçus», a  
dénoncé René Turgeon. 
Il devait accueillir deux travailleurs tunisiens en 

août dernier. Les délais ont été repoussés à novem-
bre pour finalement apprendre que l’entreprise 
pour laquelle ils travaillaient ne leur permettait 
pas de se qualifier pour travailler au Canada. «Je 
ne les ai pas eus. J’avais planifié des contrats en 
fonction de leur arrivée», a-t-il déploré.  

Anne-Marie Faucher vit aussi le même genre 
d’incertitude. En mars, Planchers PG doit 
accueillir quatre travailleurs guatémaltèques, mais 
elle ne sait toujours pas s’ils arriveront comme 
prévu. 

Robotisation 
Chez Planchers PG, les problématiques de recru-

tement peuvent être atténuées par la robotisation 
et l’automatisation de certaines parties de la ligne 
de production. D’ailleurs, des travaux ont eu lieu 
en décembre et en janvier pour ajouter sept robots 
à la fin de la ligne de production. Une première 
phase, en juillet dernier, avait aussi permis de 
retrancher quelques postes. 
Cependant, ce ne sont pas toutes les entreprises 

qui peuvent compter sur la robotisation. René 
Turgeon indique que dans son secteur d’activité, 
qui implique une production sur mesure, il est 

difficile d’automatiser les opérations. De plus, le 
processus en soi serait très onéreux.  

Autres solutions 
Des solutions, il y en a, confirment les deux 

entrepreneurs. Encore faut-il que le gouverne-
ment soit à l’écoute des besoins des entreprises, 
pour la plupart des petites et moyennes entrepri-
ses (PME). La mise en place de programmes de 
soutien adaptés aux PME, assouplissements fis-
caux pour les travailleurs de plus de 60 ans et la 
défiscalisation des heures supplémentaires sont 
au nombre des mesures énumérées par les quel-
que 300 entreprises qui ont participé à l’enquête 
de Deloite. 
De leur côté, René Turgeon et Anne-Marie 

Faucher ont aussi travaillé sur ce qu’ils pouvaient 
contrôler à l’interne. Ils ont amélioré les condi-
tions salariales et les avantages sociaux offerts 

La pénurie de main-d’œuvre toujours aussi présente
ÉCONOMIE. En 2021, le taux de chô-
mage en Chaudière-Appalaches est passé 
de 4 % en janvier à 2,9 % en décembre, 
une bonne nouvelle au premier coup d’œil. 
Cependant, les employeurs de la région ne 
le voient pas de la même façon, surtout dans 
le secteur manufacturier qui peine à attirer 
des travailleurs.

Par melanie.labrecque@meliormedia.com
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VOUS ÊTES PARENTS D’ENFANTS QUI FERONT
LEUR ENTRÉE À LA MATERNELLE OU TOUTE 

AUTRE ANNÉE SCOLAIRE EN 
SEPTEMBRE 2022?

Rappel des 
périodes d’inscription :
-   Maternelle 5 ans ou autres années scolaires du primaire 
   et du secondaire : du 31 janvier au 11 février 2022.
-   Maternelle 4 ans temps plein et Passe-Partout : 

du 31 janvier au 18 mars 2022.

Comment s’inscrire ?

Formulaire en ligne 
disponible dès le 18 janvier 2022

2e étape - L’école vous enverra la procédure d’inscription.

Suivis - Selon l’évolution de la pandémie, de l’information supplémentaire 
pourrait vous être transmise par courriel, et ce, afin de respecter de nouvelles normes 
sanitaires. Malgré cela, soyez assurés que l’objectif demeure de faciliter l’intégration de 
votre enfant dans son nouveau milieu scolaire.

Pour toute nouvelle admission, l’original d’un certificat de naissance (etatcivil.gouv.qc.ca 
ou 1 877 644-4545) et une ou des preuves de résidence sont exigées.
Tous les renseignements se trouvent au csdn.qc.ca/inscription-scolaire.

1re étape - Écrire un courriel à l’école avec vos 
coordonnées :
-  nom et date de naissance de votre enfant;
-  nom du parent répondant;
-  numéro de téléphone et adresse courriel à utiliser pour contacts.

passepartout.csdn.qc.ca
Pour toute information : 418 839-0500 poste 52069

• 24 ateliers enfants seuls
• 8 ateliers parents-enfant
• Ateliers d'une durée de 2 h
• Avoir 4 ans au 30 septembre
• Inscription directement à l’école
• Places limitées

Programme en trois volets
ENTRE PARENTS
PARENTS-ENFANT
ENFANTS SEULS

DES RENCONTRES :

VIVRE LA TRANSITION FAMILLE-ÉCOLE 
AVANT LA GRANDE RENTRÉE À LA 
MATERNELLE, CʼEST POSSIBLE !

Différents lieux offerts :
Un service offert gratuitement dans 
les écoles afin de permettre aux parents 
et à leur enfant de 4 ans de vivre une 
douce transition vers le milieu scolaire.

• École de l’Amitié, Sainte-Agathe   418 888-0506
• École du Bac, Saint-Lambert   418 834-2478
• École de la Berge, Lotbinière   418 796-2912
• École de la Caravelle, Saint-Flavien   418 888-0502
• École de la Chanterelle, Saint-Étienne   418 834-2475
• École Charles-Rodrigue, Lévis   418 838-8571
• École du Chêne, Saint-Édouard   418 796-2433
• École Clair-Soleil, Saint-Nicolas   418 834-2473
• École de l’Épervière—Saint-Thérèse, 
 Saint-Agapit   418 888-4211
• École Étienne-Chartier, Saint-Gilles   418 888-4210
• École du Grand-Voilier, Saint-Nicolas   418 834-2479
• École La Mennais, Sainte-Croix   418 796-0502
• École des Moussaillons, Pintendre   418 838-8557
• École Notre-Dame-d’Etchemin,
 Saint-Romuald   418 839-8839
• École de l’Odyssée, Saint-Nicolas   418 834-2474
• École des Quatre-Vents, Saint-Apollinaire  418 888-0507
• École du Ruisseau, Lévis   418 838-8560
• École Sainte-Hélène, Breakeyville   418 834-2472
• École des Sentiers, Saint-Apollinaire   418 888-4873

NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU

cssdn.ca

École de l’Alizé (Saint-Jean-Chrysostome) 418 839-7877
alize@csnavigateurs.qc.ca

École de l’Amitié (Sainte-Agathe) 418 888-0506
amitie@csnavigateurs.qc.ca

École De l'Auberivière (Lévis) 418 838-8553
auberiviere@csnavigateurs.qc.ca

École de la Berge (Lotbinière) 418 796-2912
laberge@csnavigateurs.qc.ca

École de la Caravelle (Saint-Flavien) 418 888-0502
caravelle.st-flavien@csnavigateurs.qc.ca

École Charles-Rodrigue (Lévis) 418 838-8571
charles-rodrigue@csnavigateurs.qc.ca

École du Chêne (Saint-Édouard) 418 796-2433
duchene@csnavigateurs.qc.ca

École de la Clé-d’Or (Saint-Antoine-de-Tilly) 418 888-0505
cle-dor@csnavigateurs.qc.ca

École Dominique-Savio (Saint-Rédempteur) 418 834-2477
ruche@csnavigateurs.qc.ca

École Gagnon (Saint-Henri) 418 834-2468
gagnon@csnavigateurs.qc.ca

École du Grand-Voilier (Saint-Nicolas) 418 834-2479
grand-voilier@csnavigateurs.qc.ca

École La Martinière (Saint-Nicolas) 418 834-2482
martiniere@csnavigateurs.qc.ca

École la Mennais (Sainte-Croix) 418 796-0502
lamennais@csnavigateurs.qc.ca

École de la Nacelle (Saint-Jean-Chrysostome) 418 839-3131
nacelle@csnavigateurs.qc.ca

École Notre-Dame-d’Etchemin (Saint-Romuald) 418 839-8839
ndetchemin@csnavigateurs.qc.ca

École des Petits-Cheminots (Charny) 418 834-2469
passerelle@csnavigateurs.qc.ca

École Plein-Soleil (Saint-Étienne) 418 834-2483
plein-soleil@csnavigateurs.qc.ca

École de la Rose-des-Vents (Saint-Jean-Chrysostome) 418 839-0098
rosevents@csnavigateurs.qc.ca

École Sainte-Hélène (Breakeyville) 418 834-2472
ste-helene@csnavigateurs.qc.ca

École Sainte-Thérèse (Saint-Agapit) 418 888-4211
sainte-therese@csnavigateurs.qc.ca

École des Sentiers (Saint-Apollinaire) 418 888-4873
sentiers@csnavigateurs.qc.ca

École de la Source (Laurier-Station) 418 888-0504
source@csnavigateurs.qc.ca

École du Tournesol (Saint-Rédempteur) 418 834-2481 
tournesol@csnavigateurs.qc.ca

Comment s’inscrire ?
1re étape - Écrire un courriel à l’école (voir adresses courriel ci-dessous) avec vos 
coordonnées :
•  nom et date de naissance de votre enfant;
•  nom du parent répondant;
•  numéro de téléphone et adresse courriel à utiliser pour contacts.

2e étape - L’école vous enverra la procédure d’inscription.

Suivis - Selon l’évolution de la pandémie, de l’information supplémentaire pourrait vous être 
transmise par courriel, et ce, a�n de respecter de nouvelles normes sanitaires. Malgré cela, 
soyez assurés que l’objectif demeure de faciliter l’intégration de votre enfant dans son 
nouveau milieu scolaire.

Pourquoi la maternelle 4 ans ?
Pour permettre à votre enfant de : 
• découvrir les plaisirs d’apprendre;
• se développer globalement;
• faire grandir son sentiment de compétence;
• s’acclimater à un groupe et en découvrir les règles.

Pour vous permettre : 
• de développer une belle relation famille-école;
• de découvrir l’importance de votre rôle en tant que partenaire d’éducation;
• d’être �er des progrès de votre enfant.

Critères d’admissibilité
• avoir 4 ans au 30 septembre 2022;
• les enfants résidant sur le territoire des écoles 
 mentionnées ci-dessous seront priorisés.

Lors de l’inscription, détenir : 
• une ou des preuves de résidence;
• l’original du certi�cat de naissance de votre enfant.
IMPORTANT : Seuls les enfants répondant aux critères d’admissibilité seront acceptés.

* Si la clientèle est au rendez-vous.

Plusieurs nouvelles classes en 2022-2023*

Nouveau

Nouveau

NouveauNouveau

Nouveau

Nouveau

Période d'inscription : 
31 janvier au 
18 mars 2022
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En octobre, on a assisté à deux courses 
à la mairie dans la MRC de Lotbinière 
alors qu’une autre municipalité se 
retrouvait sans candidat pour le poste 
de premier citoyen. Par ailleurs, la 
MRC de Lotbinière a obtenu l’autorisa-
tion pour la construction de sa plate-
forme de compostage et le comité des 
Fêtes du 150e de Saint-Narcisse a 
dévoilé la programmation des célébra-
tions. De son côté, Saint-Agapit  
présentait ses toutes nouvelles  
installations de loisirs. 
 

Plusieurs maires élus 
par acclamation 

La période de mise en candidature pour 
les élections municipales a pris fin le 
1er octobre. Des 18 maires, 15 ont été 
élus par acclamation. Seules Sainte-
Croix et Laurier-Station auront des élec-
tions pour les postes de maire. Dans 
chacune des municipalités, deux candi-
dats sollicitent la faveur des électeurs 
: Pierrette Trépanier et Huguette 
Charest, à Laurier-Station, ainsi que 
Stéphane Dion et Jean Lecours, à 
Sainte-Croix. Quant à Lotbinière, elle 
s’est retrouvée dans une situation inusi-
tée. Aucune candidature n’a été dépo-
sée pour le poste de maire et cinq des 
six sièges de conseillers. 

Jean Bergeron 
sollicitera un 

nouveau mandat de 
maire à Lotbinière 

La Municipalité de Lotbinière s’est retrou-
vée dans une situation inusitée le 1er 
octobre, à 16h31. Personne ne s’était 
manifesté pour solliciter le poste de maire 
ainsi que cinq des six sièges de con-
seillers. Dans ces circonstances et mal-
gré l’annonce de sa retraite plus tôt cette 
année, le maire sortant, Jean Bergeron a 
confirmé qu’il se mettait sur la ligne de 
départ une nouvelle fois. Ce dernier man-
dat, précise-t-il, permettra de former une 
relève et aux équipes de la Municipalité 
de se préparer à cette transition. 

 La programmation 
du 150e de Saint-
Narcisse dévoilée 

La programmation des Fêtes du 150e 
anniversaire de Saint-Narcisse-de-
Beaurivage a été officiellement lancée le 
9 octobre dernier. Devant plus de 250 per-
sonnes qui s’étaient réunies au terrain de 
balle, le comité organisateur a présenté 

les activités qui se dérouleront en 2022. Il 
a fallu près de deux ans de travail aux 69 
membres du comité pour préparer la fête. 

Feu vert pour la 
construction de la 

plateforme de 
compostage  

La MRC de Lotbinière a lancé la collecte 
des matières compostables au printemps 
2021. Après plus de deux ans et demi 

d’attente, elle a reçu le certificat d’auto-
risation du ministère de l’Environnement 
lui permettant d’aller de l’avant le 8 octo-
bre. L’ouverture des soumissions et 
l’octroi du contrat devraient être faits en 
janvier 2022 et la construction devrait 
débuter au printemps 2022 sur le site du 
lieu d’enfouissement technique de Saint-
Flavien. Rappelons que ce projet est éva-
lué à 2,6 M$. 

De nouvelles 
installations de 

loisirs à Saint-Agapit  
La Municipalité de Saint-Agapit a inau-
guré, le 28 octobre, ses nouvelles installa-
tions de loisirs. Situées près du Complexe 
des Seigneuries et de l’École Beaurivage, 
elles répondront autant aux besoins des 
familles que des adolescents. Elles 
regroupent un skatepark, un pumptrack, 
des jeux d’eau et une petite scène. 

AGENDA COMMUNAUTAIRE 
DU 19 JANVIER

En raison de l’imposition de 
nouvelles normes sanitaires 

par le gouvernement provincial 
afin de freiner la propagation 
du coronavirus, il se peut que 

certaines activités inscrites dans 
l’agenda aient été annulées ou 

reportées depuis l’impression de 
cette édition. Nous vous invitons 
donc à joindre les responsables 

des organismes pour vous assurer 
que l’événement  

qui vous intéresse a toujours 
lieu. Nous vous remercions 
pour votre compréhension.

​AIDE ALIMENTAIRE 
LOTBINIÈRE

Distribution
27 janvier

Une distribution régulière aura lieu le  
27 janvier. Pour information : www.aideali-
mentairelotbiniere.org ou 418 728-4201.

CLUB FADOQ DE 
SAINT-APOLLINAIRE

Reprise des activités
À partir du 9 janvier

Les lundis, à 13h, pétanque, les mardis et 
jeudis à 13h, parties de cartes et les jeudis, 
à 19h, le baseball-poche. Le masque et le  
passeport vaccinal sont obligatoires. Les 
places sont limitées à 25.

COMPTOIR D’ENTRAIDE 
DE SAINT-GILLES

Réouverture du local
4 janvier

Le Comptoir d’entraide de Saint-Gilles a  
rouvert ses portes depuis le 4 janvier.

ENTRAIDE DE  
SAINT-APOLLINAIRE

Ouverture du local
À partir du 4 janvier

La ressourcerie est ouverte le mardi, de 10h à 
16h, le jeudi de, 18h à 20h30, et le deuxième 
et le quatrième samedi du mois de 10h à 16h. 
Pour information : 418-881-2179.

ENTRAIDE SAINTE-CROIX
Ouverture du local

À partir du 7 janvier
La friperie sera ouverte les mercredis et ven-
dredis de 13h à 15h. En raison des mesures 
sanitaires, 15 minutes de magasinage par 
personne.

FILLES D’ISABELLE
Réunion mensuelle annulée

Veuillez noter que la réunion des Filles  
d’Isabelle prévue le 19 janvier a été annu-
lée en raison des mesures sanitaires liées 
à la COVID-19. Information : 418 888-5647.

HÉMA-QUÉBEC
Collecte de sang

20 janvier
Collecte de sang à Saint-Apollinaire de 14h à 
20h, au Centre communautaire, 83, rue Bou-
cher. Objectif : 80 donneurs. Sur rendez-vous 
seulement au jedonne@hema-quebec.qc.ca 
ou au 1 800 343-7264 option 3.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE
Message aux usagers

Pour une certaine période, le temps que les 
membres de l’équipe de la Maison de la 
Famille de Lotbinière soient adéquatement 
protégés, nous accueillerons dans nos lo-
caux que des personnes, y compris le per-
sonnel, ayant leur passeport vaccinal, sans 
symptômes et ne représentant pas de risque 
COVID-19. Pour les personnes non vaccinées, 
les services leur seront offerts uniquement 
par téléphone ou par Zoom. Information : 
418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE
Chouette et pirouette

Du mardi au vendredi, de 9h à 11h, atelier 
découverte parents-enfants (0-5 ans) à la 
Maison de la Famille, 81, rue Rousseau à 
Saint-Apollinaire. Information et inscription :  
418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE

Bébé-câlin
Les mercredis, de 13h à 15h, atelier décou-
verte parents-bébés et échanges sur dif-
férents thèmes à la Maison de la Famille,  
81, rue Rousseau à Saint-Apollinaire. Infor-
mation et inscription : 418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE

Stimulation langage et motricité
Les samedis, de 9h30 à 11h30, ateliers Pa-
rents – enfants 3-6 ans. Explorer les défis 
moteurs et de langage… Jeux collectifs, 
psychomoteurs et motricité fine. Soutien en 
groupe et en individuel à la Maison de la Fa-
mille, 81, rue Rousseau à Saint-Apollinaire. 
Information et inscription : 418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE

Circuit motricité

Ateliers parents-enfants (0-5 ans) favo-
risant le développement moteur. Parcours 
adaptés à la Maison de la Famille, 81, rue 
Rousseau à Saint-Apollinaire. Information et 
inscription : 418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE

Je crée mes livres en famille
Les samedis de 13h à 15h, atelier parents-en-
fants 3 à 12 ans pour créer ses propres livres 
à la Maison de la Famille, 81, rue Rousseau à 
Saint-Apollinaire. Information et inscription : 
418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE

Conscience émotionnelle
Les jeudis de 9h30 à 11h30, apprendre à 
exprimer et accueillir tes émotions, vivre le 
moment présent à la Maison de la Famille,  
81, rue Rousseau à Saint-Apollinaire. Infor-
mation et inscription : 418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE

Santé physique et mentale
Les vendredis de 9h30 à 11h, exercices et 
techniques pour vous détendre, vous dé-
gourdir et vous revigorer à la Maison de la  
Famille, 81, rue Rousseau à Saint-Apollinaire. 
Information et inscription : 418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE

Lire pour grandir
Les lundis de 9h30 à 11h30, atelier parents-
enfants, découvrir les multiples plaisirs dans 
l’éveil à la lecture à la Maison de la Famille, 
81, rue Rousseau à Saint-Apollinaire. Infor-
mation et inscription : 418-881-3486.

MAISON DE LA FAMILLE 
DE LOTBINIÈRE

Cultivez votre vivacité cognitive
Les mardis de 9h30 à 11h30, développer et 
entretenir vos capacités cognitives, connais-
sances, stratégies, vitalité intellectuelle, ap-
prentissages, vivacité d’esprit, autonomie à 
la Maison de la Famille, 81, rue Rousseau à 
Saint-Apollinaire. Information et inscription : 
418-881-3486.

REGROUPEMENT DES 
PERSONNES AIDANTES 

DE LOTBINIÈRE
Journée de ressourcement des aidants

19 janvier
Le mercredi 19 janvier de 10h à 15h présen-
tation du documentaire Paroles de proches 
aidants et ateliers-discussion. Information : 
418 728-2663.

AGENDA COMMUNAUTAIRE 

REVUE 2021 - Rétrospective du mois d’octobre
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Dans cette histoire, le bœuf se nomme Wagyu, une race de petite stature issue 
d’une vieille lignée japonaise d’animaux de trait. Ces bêtes ne tirent 
désormais plus de charrue car le nouveau potentiel du Wagyu réside 
dans le goût de sa viande unique, une des plus prisées au monde.

À ses débuts, Frédéric Dupuis (Frédo) était éleveur de canards, 
d’où le nom de sa ferme  : le Jardinier Palmé. Il œuvrait 
également avec sa conjointe, Marie-Ève Oulette (Méo), qui 
faisait des paniers de légumes biologiques. Il a cependant 
un œil pour l’unique et le potentiel. C’est pourquoi lorsque 
Frédéric fait la connaissance du Wagyu en 2003, il se 
consacre entièrement à l’élevage biologique de ce petit bœuf 
aux grandes promesses. Il devient ainsi le premier producteur 
de bœuf Wagyu certifié biologique en Amérique du Nord. 
Ces derniers ont même leur propre petit nom : les bœufs à Frédo. 

En plus des pâturages où vit le troupeau, la ferme de Saint-Antoine-de-Tilly est composée de vastes terres 
vallonneuses avec des paysages variés contrastent avec les plaines des rangs voisins. L’éleveur convient de 
consacrer les plus belles sections à la culture du seigle d’automne biologique. Certains secteurs en revanche 
reçoivent trop d’eau et n’atteignent pas le seuil de la rentabilité. Malgré les conditions, il souhaite rendre ces 
petits coins véritablement productifs, mais pour l’environnement. Ces parcelles sont valorisées en laissant faire 
la nature. Ces ilots situés en bas de pente se gorgent d’eau donnant le temps à la nature d’en filtrer les potentiels 
contaminants. Leur présence permet également de réduire la vitesse et l’action de l’eau, réduisant ainsi l’érosion 
des rives. L’action combinée de ces milieux dans un territoire donné minimise ainsi l’ampleur des sècheresses 
et des inondations. En bonus, l’habitat diversifié qui s’y développe favorise une plus grande biodiversité.

Frédéric, maintenant éleveur de bœuf avec sa conjointe Marie-Ève, a su répéter pour sa terre l’histoire du 
Wagyu en reconnaissant la valeur insoupçonnée des milieux humides et leurs potentielles fonctions 
écologiques.

Les réalisations agroenvironnementales du Jardinier Palmé sont mises 
en valeur dans le cadre de Producteurs de bons coups, un projet réalisé 
par l’OBV du Chêne. Pour plus d’informations ou pour y participer, 
rendez-vous au : www.obvduchene.org/bonscoups

  

Producteurs de bons coups : 
L’histoire du bœuf et 
de l’éleveur de canards

Ce projet a été financé par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
dans le cadre du programme Territoires : priorités bioalimentaires. 

environnement@obvduchene.org
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client : MCE Nº 111172239-3 format PAP : 100 % @ 300 dpi
description : Dose de rappel trim fermé : 9,833’’ x 12,5’’
pièce : Hebdos - Pleine Page - FR trim ouvert : —
version : visible : —
infographiste : EV bleed : —
nom fichier : MCE_Dose_Rappel_Hebdos_PP_gen_Fr_9,833x12,5.indd

couleur C M J N PMS 
2002

PMS 
2002

PMS 
2002

  Check   
  List

Les sorties laser ne reflètent pas fidèlement les couleurs telles qu’elles paraîtront  
sur le produit fini. Cette épreuve est utilisée à des fins de mise en page seulement.X

C’est le temps de prendre votre  
rendez-vous pour votre dose de rappel  

contre la COVID-19.

Québec.ca/vaccinCOVID
Avec la dose de rappel, restez protégé plus longtemps.

Pour bien vous protéger contre la COVID-19 et ses variants, vous  
devez recevoir la dose de rappel et suivre les consignes sanitaires. 

Suivez la séquence de vaccination  
prévue et prenez rendez-vous.
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AVIS PUBLIC RELATIF À L’ADMISSION ET À L’INSCRIPTION DES ÉLÈVES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023

Tout élève qui fréquentera une école du territoire du Centre de services scolaire des Navigateurs doit être admis et inscrit.

Renouvellement de l’inscription
Le formulaire d’admission et d’inscription sera remis aux élèves qui fréquentent actuellement (année scolaire 2021-2022) 
une école du territoire du Centre de services scolaire des Navigateurs (CSSDN) et dont les parents ou tuteur n’ont pas 
fourni d’adresse électronique. Les parents ou tuteur de ces élèves devront vérifier le formulaire, le signer et le retourner 
à l’école fréquentée par l’enfant. Pour les autres élèves, la réinscription se fera en ligne par Mozaïk inscription. Les 
parents ou tuteur de ces élèves devront répondre au courriel d’inscription qu’ils recevront dans la dernière semaine 
de janvier.

Période d’inscription 
du 31 janvier au 11 février 2022

Période d’inscription pour la maternelle 4 ans 
temps plein et pour le programme 

Passe-Partout - du 31 janvier au 18 mars 2022

Nouvelle admission
Les parents ou tuteur des enfants qui ne fréquentent pas actuellement une école du CSSDN 
devront écrire à leur école de quartier par courriel pour donner leurs coordonnées, afin que 
la secrétaire leur achemine les documents et la procédure pour l’inscription. Selon l’évolution 
de la pandémie, des informations supplémentaires pourraient vous être transmises par 
courriel, afin de respecter de nouvelles normes sanitaires qui pourraient être en vigueur 
durant la période concernée.

Formulaire d’admission et d’inscription pour les nouveaux élèves
Le formulaire est disponible dès le 18 janvier sur le site Internet (web.csdn.qc.ca/inscription-
scolaire) – cliquez sur le lien au numéro 3. Il peut être rempli à l’écran, imprimé, signé et daté. 
S’il n’est pas possible de le remplir à l’écran, le formulaire pourra être remis par la secrétaire 
de l’école et être rempli sur place lors du rendez-vous.

Pour toute nouvelle admission, l’original d’un certificat de naissance grand format 
comportant obligatoirement les noms et prénoms des parents est exigé. Les demandes pour 
l’obtention d’un certificat de naissance doivent être adressées au : Directeur de l’état civil, 
2535, boulevard Laurier, Québec (Québec) G1V 5C5, téléphone : 418 644-4545, sans frais : 
1 877 644-4545, site Web : etatcivil.gouv.qc.ca/fr/formulaires-publications.html

Documents d’identité requis
Pour l’enfant né ailleurs au Canada, l’original du certificat de naissance portant le nom des 
parents est exigé.
Pour l’élève né à l’extérieur du Canada, les documents exigés sont : 
	 •	l’original des documents émis à son nom par Citoyenneté et Immigration Québec	
	 •	le certificat de citoyenneté canadienne, s’il y a lieu.

D’autres documents d’immigration pourraient être exigés.  

Les parents ou tuteur qui inscrivent leur enfant pour la première fois au Centre de 
services scolaire des Navigateurs doivent se présenter et attester du lieu de leur 
résidence, au moyen d’un ou deux documents suivants (selon la catégorie choisie), afin de 
corroborer l’adresse inscrite sur le formulaire d’admission et d’inscription.

Catégorie 1 : 1 seul document est nécessaire à présenter

•	 Permis de conduire du Québec;
•	 Avis de cotisation de Revenu Québec (RQ);
•	 Revenus d’emploi (relevé 1) ou relevé d’assurance-emploi;
•	 Avis de paiement de soutien aux enfants de la Régie des rentes du Québec (RRQ);
•	 Document officiel provenant d’un ministère ou d’un organisme gouvernemental.

Catégorie 2 : 2 documents sont nécessaires à présenter

•	 Bail;
•	 Facture ou état de compte (téléphone, électricité ou de câblodistribution, etc.);
•	 Comptes de taxes scolaire ou municipale;
•	 Acte d’achat notarié;
•	 Preuve d’assurance habitation.

L’admission et l’inscription de l’élève ne deviennent effectives que le jour où l’école 
reçoit l’original du certificat de naissance ou une preuve écrite du directeur de l’état civil 
attestant que les démarches pour l’obtenir ont été faites, ainsi que les documents requis 
prouvant la résidence au Québec et l’adresse où la personne réside principalement.

Âge d’admission
	 •	1re année du primaire : 6 ans au 30 septembre 2022;
	 •	Maternelle 5 ans : 5 ans au 30 septembre 2022;
	 •	Maternelle 4 ans : 4 ans au 30 septembre 2022. Le CSSDN offrira la maternelle 4 ans 
		  dans quelques écoles en 2022-2023. Il est à noter que ce service est en implantation partout 
		  au Québec. Nous vous invitons à consulter notre site Internet, au www.csdn.qc.ca, pour 
		  connaître quelles sont les écoles ciblées.
	 •	Service d’animation Passe-Partout (enfants de 4 ans) : 4 ans au 30 septembre 2022. 

Le  service Passe-Partout (préscolaire 4 ans) sera offert prioritairement aux élèves des écoles 
suivantes  : La Mennais (Sainte-Croix); de l’Épervière, Sainte-Thérèse (Saint-Agapit); des 
Quatre-Vents, des Sentiers (Saint‑Apollinaire); de la Caravelle (Dosquet, Joly, Saint-Flavien); 
de la Source (Laurier-Station et Issoudun); de la Berge (Leclercville et Lotbinière); du Chêne 
(Saint-Édouard); Étienne-Chartier (Saint‑Gilles); Notre-Dame-d’Etchemin (Saint-Romuald); 
Charles-Rodrigue (Lévis); Sainte-Marie, du Ruisseau (bâtiment du Ruisseau) (Lauzon); des 
Moussaillons, du Boisé (bâtiment des Moussaillons) (Pintendre); du Grand-Voilier (bâtiment 
Saint-Laurent) (Saint-Nicolas); Sainte-Hélène (Breakeyville); de la Chanterelle (Saint-
Étienne); du Bac (Saint-Lambert); Clair-Soleil (Saint-Nicolas); de l’Odyssée (Saint-Nicolas).

Dérogation à l’âge d’admission
Une dérogation est une mesure d’exception qui permet d’admettre précocement un enfant 
à l’école. Pour ce faire, les parents ou tuteur doivent s’adresser à la direction de l’école de 
leur quartier avant le 31 mai 2022. L’admission et l’inscription ne deviennent effectives 
que le jour où le centre de services scolaire confirme au titulaire de l’autorité parentale 
l’acceptation de la demande de dérogation, après analyse du dossier. Le parent ou tuteur 
est responsable de trouver un psychologue ou un psychoéducateur qui fera l’évaluation de 
l’enfant, et d’en acquitter les frais. Au besoin, contactez ces services :
	 •	Ordre des psychologues du Québec (OPQ), 514 738-1223 ou 1 800 561-1223
	 •	Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec (OPPQ), 514 333-6601 
		  ou 1 877 913-6601

Déplacement d’élèves
Si un déplacement d’élèves était rendu nécessaire en vertu de l’organisation scolaire et de 
l’application des dispositions des conventions collectives, la direction de l’école, dans le 
respect des critères spécifiés au Règlement interne relatif à l’admission, à l’inscription et au 
déplacement des élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire, est responsable de la 
désignation des élèves qui seront déplacés vers une autre école.

Demande de changement d’école
Les demandes pour fréquenter une école du CSSDN, autre que celle de son quartier, doivent 
être faites par écrit sur le formulaire approprié. Ce formulaire est disponible dans toutes 
les écoles et il doit être acheminé à l’école de quartier. Un formulaire dynamique est aussi 
disponible sur notre site Web. Il est important de noter que le CSSDN n’a aucune obligation 
de fournir le transport scolaire lié à une telle demande.

Les formulaires de changement d’école, reçus avant et pendant la période d’inscription, sont 
traités comme s’ils avaient été reçus durant la période officielle d’inscription sans égard à 
la date et à l’heure. Ceux reçus après la période d’inscription sont traités selon la date et 
l’heure de réception.

Donné à Lévis, ce 18 janvier 2022

Sandra Cauchon, avocate
Secrétaire générale

AVIS PUBLIC
Centre de services scolaire des Navigateurs

AVIS PUBLIC RELATIF À L’ADMISSION ET À L’INSCRIPTION DES ÉLÈVES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023
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Un seul numéro 1-866-637-5236

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : vendredi 10 h

Heures d’affaires du service téléphonique :

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

 Encadré 
 Couleur 

 Titre centré 
 Caractères gras

POUR TOUT ACHETER  

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous

MéliorMédia

VOS 
CLASSÉES
1-866-637-5236

RECYCLEZ 
MOI S.V.P.

205
Logements /

appartements à louer

5-1/2  rez-de-chaussée, Ste- 
Croix, chauffé/ éclairé, clima- 
tisé. 950$/ mois. Non-fu- 
meur, aucun chiens. Libre   
418-998-3757

270 Bureaux / locaux à louer

LOCAL commercial, 550  
pi.ca., 1596, route Marie-Vic- 
torin, Deschaillons. Chauffé,  
éclairé, climatisé. 750$/  
mois. 418-454-8800

310 Divers à vendre

POULETS de grain  
grade A,   de 7 à 
10 lbs entiers ou 

coupés  en 2, poitrines  
désossées, pilons,  
cuisses et hauts de  

cuisse. Gelés et  
emballés  sous vide.  

Commandez  
maintenant,  

livraison comprise.  
450-375-4696     
450-777-2096

397 On demande

JE suis acheteur de  
billots de pin blanc. Ap- 
pelez avant de couper.  
418-569-4410

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium, spécialiste des  
questions amoureuses de- 
puis 25 ans. Le secret des  
rencontres positives, la mé- 
thode pour récupérer son ex  
et des centaines de couples  
sauvés durablement, répon- 
ses précises et datées. Tél.:  
450-309-0125

483 Compagne/compagnon

JEUNE homme gai aime- 
rait connaître jeune hom- 
me entre 19- 35 ans.  
418-575-9179

555 Argent à prêter

PRÊT de 500$ sans enquête  
de crédit. creditcourtage.ca  
1-866-482-0454

585 Services financiers divers

FINANCEMENT Brisson.  Prêt  
hypothécaire privé. Finance- 
ment automobile. Aucun cas  
re fusé .  Léger  dépôt .  
1-866-566-7081

845 Prières/remerciements

REMERCIEMENTS
Remerciements au Saint- 
Esprit pour faveur obtenue. 
G.V.
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 Responsabilisation
Travail d’équipe

Environnement

Excellence
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Leadership
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TU ES UNE PERSONNE RARE ET RECHERCHÉE !
L'équipe de soir t'attend

Ouvrier de fonderie 28.67$/h
Mécanicien de 32.84 à 35.45$/h

Électro de 36.23 à 37.45$/h et si tu as la licence C, ajoute 1.25$/h

Jusqu'à 3 000$ en guise de bienvenue selon 
le poste et ton expérience !

En plus...
• 7 congés mobiles annuels • REER 7% (+de 3 500$/an)

• Assurances collectives • 13 congés fériés

H

AVIS PUBLIC

La MRC de Lotbinière tient à informer la population qu’il est temps de 
planifier les travaux de rénovation de votre maison pour l’année 2021-2022 
si vous désirez bénéficier d’une subvention pouvant atteindre 12 000 $ 
dans le cadre du programme RénoRégion (PRR).

Pour être admissible au programme, l’évaluation municipale (valeur 
uniformisée) des bâtiments ne doit pas dépasser 120  000 $.  Pour 
appliquer au programme, vous devez être propriétaire-occupant de la 
maison et le revenu annuel brut du ménage (note 1) variant de 29 000 $ 
pour une personne seule, à 54 000 $ pour une famille de six personnes, ceci 
pour obtenir le maximum de la subvention. 

Cependant, un propriétaire n’est pas admissible s’il a déjà reçu une aide 
financière des programmes PRR ou RénoVillage (RVI) au cours des dix 
dernières années et du programme de Réparations d’urgence (PRU) au 
cours des cinq dernières années.

Vous devez d’abord compléter le formulaire disponible sur notre site inter-
net www.mrclotbiniere.org ,  afin de vous inscrire sur la liste d’admissibilité. 

Pour joindre notre inspectrice mandataire Madame Judith Rémillard  : 
581-888-7300
Fait et donné par
Stéphane Bergeron, directeur général
Le 10 juin 2021
Note 1 : Les revenus peuvent être légèrement supérieurs, une modulation de la subvention sera alors calculée.  
Exemple une personne seule gagne 31 500 $, elle pourrait avoir droit à 80% de l’aide financière maximale.

PROGRAMME RÉNORÉGION
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans le journal: C.c.Q., art.795)

Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès de 
Réjean Hamelin, survenu le 16 juillet 2021, un inventaire des 
biens du défunt a été fait par la liquidatrice successorale, Thérèse 
Hamelin, devant Me Michel Drouin, notaire, le 7 janvier 2022, 
conformément à la loi.
Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l'étude de 
Me Michel Drouin, notaire, sise au 601, boulevard Simoneau, 
Val-des-Sources, Québec, J1T 4G7. Donné ce 7 janvier 2022. 

Me MICHEL DROUIN, Notaire
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L’objectif du concours est de faire sortir les 
gens à l’extérieur, les faire bouger et s’amu-
ser en construisant un château de neige. 
«Pour participer, il n’est pas nécessaire de 

créer un chef-d’œuvre. L’important c’est de 
profiter de l’hiver et de constater qu’il peut 

Le Défi Château de neige  
de retour

C
rédit photo : C

ourtoisie

LOISIRS. L’Unité régionale de loisir et de 
sport de la Chaudière-Appalaches (URLS-
CA) a lancé, le 10 janvier, une nouvelle 
édition du Défi Château de neige. Jusqu’au 
14 mars, les familles de la région pourront 
soumettre leur création à l’URLS.

Par Mélanie Labrecque

être agréable de sortir, même par temps 
froid», a mentionné l’agente de développe-
ment en plein air à l’URLS-CA, Caroline 
Pomerleau.  
Pour participer, il suffit de construire un 

château de neige, de le prendre en photo et 
de la partager au www.defichateaudeneige.ca. 
Des prix seront attribués au hasard, tant au 
niveau provincial que régional.  
L’an dernier, 580 constructions ont été sou-

mises dans l’ensemble de la région.

Afin de prendre part à leur premier match 
du tournoi, les jeunes ont eu leur vendredi 
après-midi de congé. Leur premier match 
contre le Garaga de Saint-Georges s’est soldé 
par une défaite de 2-1.  
Les jeunes hockeyeurs ne se sont pas lais-

sé abattre et se sont repris de belle façon le 
samedi matin contre les Lions de Saint-
Jérôme. Cette victoire de 4-2 leur a permis 
d’atteindre les quarts de finale. 
Leur second match de la journée les a oppo-

sés aux Rapides de Beauce-Nord. Ils ont 
dominé la partie 6 à 0 et ont offert un blan-
chissage à leur gardien de but. 
La demi-finale jouée le dimanche matin les 

opposait à l’équipe hôtesse, les Cobras de 
La Plaine. Malgré la pression, les Seigneurs 
ont résisté et sont repartis avec la victoire  
(5 à 3). 

Les Seigneurs B1  
finalistes à La Plaine 

C
rédit photo : courtoisie

SPORT. Les Seigneurs de Lotbinière  
atome B1 ont atteint la finale du Tournoi 
atome de La Plaine. L’événement se dérou-
lait du 3 au 5 décembre dernier. Lors du 
match ultime, l’équipe s’est inclinée 2-1 
contre le National de Rosemère.

Par Mélanie Labrecque

La finale contre Rosemère a débuté avec 
une heure de retard. La malchance et quel-
ques poteaux n’ont pas aidé les Seigneurs 
qui se sont tout de même bien battus dans 
cette défaite de 2-1. 
«Nous sommes très fiers de nos joueurs qui 

ramènent une bannière de finaliste chez nous. 
Nous étions fins prêts pour le prochain tour-
noi au début de janvier, chez nous à Saint-
Agapit. Bravo à tous!», a tenu à souligner le 
parent de joueur et entraîneur-chef, Sylvain 
Noël.

Sports et loisirs
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Compagnie du Groupe Novatech

JOINS-TOI À

Un monde 
de collaboration
Un monde 
de collaboration

NOUS

RECRUTONS!
IL Y A TOUT UN MONDE
DERRIÈRE NOTRE SAVOIR-FAIRE

groupenovatech.com
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On ne fait pas  
que vous engager. 
On s’engage à 
ce que vous vous 
épanouissiez. 
Nuance.

Joins-toi à nous afin d’en apprendre plus  
sur les opportunités d’emploi en caisse.

Inscriptions au jechercheunemploi@desjardins.com

Samedi le 29 janvier 2022 
10 h à 15 h

Journée recrutement
Événement virtuel 
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Triplex 47 x 57 comprenant 2 x 4½ pièces et un 5½ pièces pour
le propriétaire occupant. Possibilité de revenu de 23 436$ par
année. Disponible pour le 01 juin 2022. 369,500$

LÉVIS (SAINT-NICOLAS)

Maison 28x50 rénové en 2014, 4 chambres, sous-sol aménagé.
Garage à étage 20x38, remise à étage 12x12, poulailler 6x10,
serre 10x12, terrain paysager 20 400 pi2 en zone agricole. 298,000$

STE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER

Immeuble à revenus 32 x 52 comprenant 4 x 4½ pièces.
Rapportant 18,960$ annuellement. Remise 8 x 16, terrain
paysager de 14 810 pi2 borné par le club de golf. 249,500$

SAINT-JANVIER-DE-JOLY

Maison unimodulaire 14x54 + 12x18, 2 chambres. remise 8x10,
terrain paysager de plus de 9 245 pi2 une partie clôturée, idéal
premier achat, présentement disponible. 139,500$

LAURIER-STATION

Belle maison 28 x 36 rénovée, 5 chambres, palfonds à 9 pieds
en tuiles de tôle embossée. Abri dʼauto 14x19, garage 14x22,
terrain paysager de 13 500 pi2, sur coin de rue. 265,000$

MANSEAU

Domaine François de Laval, condo 1065 pi2 au RDC, 2 chambres,
thermopompe. Terrasse privée avec vue sur la piscine, remise,
stationnement, une part pour lʼaccès à la piscine. 199,500$

QUÉBEC (SAINTE-FOY)

Au centre de la ville, belle maison 20 x 30, 4 chambres. Garage
attaché 18 x 18, terrain paysager de plus de 3 770 pi2 sur coin
de rue. Logez-vous pour moins cher qʼun loyer ! 114,500$

LECLERCVILLE

RECHERCHE DE PROPRIÉTÉ
*Fermette avec un terrain de plus de 45 000 pi2

moins de 275,000$
*Résidence 3 chambres, avec garage détaché,

moins de 200,000$
 pi2
out
éal

VENDU VENDU VENDUTerre à bois 14 arpents, maison 44x28,
4 chambres. Abri dʼauto 15 x 28, patio
couvert, 2 remises 6 x 7 et 15 x 18.

SAINTE-CROIX

Impeccable, maison 28x33 construite
en 2006, 11 pièces dont 2 c.c. Patio,
poulailler, terrain paysager 30 700 pi2.

ST-JANVIER-DE-JOLY

Maison centenaire 24x24 rénovée, 3 c.c.
Poulailler/atelier 18x60, grange/écurie
22 x 72, terrain paysager 53 570 pi2.

SAINT-GILLES

VENDUMaison à étage 26 x 26, 5 chambres.
Piscine, remise 8 x 12, solarium, spa,
garage attaché, terrain de 5 790 pi2.

SAINTE-CATHERINE

VENDU VENDU VENDUFermette 53 800 pi2, maison centenaire
28 x 40, 3 chambres. Bâtiment 22 x 34,
étang 30 x 60 15 pieds de profondeur.

LOTBINIÈRE

Terrain résidentiel 15,000 pi2 nouveau
développement, égout sanitaire et pluvial
municipal, idéal pour autoconstruction.

ISSOUDUN

Terrain 74'x200' = superficie 14 875 pi2.
idéal autoconstruction, services de la
ville disponibles (égout et aqueduc).

SAINTE-AGATHE

VENDUBelle maison 26 x 28 construite en 2002,
3 c.c., sous-sol partiellement aménagé.
Remise 8 x 10, terrain de 7 000 pi2.

SAINT-AGAPIT

Estimation gratuite de la valeur marchande de votre propriété, contactez-nous 418-657-5576
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